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soulevons merite d'ötre prise assez cn consideration pour que vous veuillez bien

prendre la peine, M. le prösident et Messieurs, de la faire ötudier en entier et ä

fond, par des experts, puis de faire un essai du Systeme propose.
Nous concluons, M. le president de la Confederation et MM. les conseillers

federaux, en resumanl le bul de notre requete, savoir que vous veuilhez bien faire
examiner la queslion de savoir si les circonslances n'ordonnent pas de faire quelque

chose en la matiere, et nous formulons nos voeux comme suit:
1° La Confederalion se charge de procurer pour le service militaire, des

chevaux aux officiers montes qui n'en possödent pas, moyennanl leur renonciation ä

l'indemnite qui leur revient.
A cet effet, eile conclura d'une part les conlrats de louage necessaires, et d'autre

pari, eile donnera, aulant que possible, de l'extension ä la regie.
2° Aulant que les besoins el la demande l'exigeronl, la Confederalion achelera

de bons chevaux ä Pölranger, pour les cöder ä bas prix el dresses aux officiers.
En outre, autant que faire se pourra, eile appellera au service les officiers qui
possödent des chevaux, de teile sorle qu'ils y arrivent monles, et en gönerai, eile
fera Ions ses efforts dans le sens ci-dessus indiquö, pour inciter les officiers ä tenir
eux-mömes leurs chevaux.

Agreez, M. le prösident el Messieurs, l'expression de nolre haute et respeclueuse
consideration.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
L'Assemblee federale a termine sa session samedi 25 mars. En fail d'objets

militaires eile n'a adopte que les nouveaux reglements d'exercice d'infanterie.
Le projet de loi sur le tiaiiement des fonclionnaires militaires a ete ajourne

apres une discussion trös-animöe nu conseil national, le 25 mars, qu'un Journal
de la Suisse francaise, le Nouvelliste vaudois, resume comme suit:

La Commission, rapporteurs MM. Gaudy (St-Gall) et Vautier (Geneve) expose
que le Conseil federal a öle invite, en döcembre dernier, ä l'occasion de la
discussion du budget, ä reviser le mode de paiement des fonclionnaires et ä le fixer
par une loi:

« Le Conseil federal, dit-elle, a prösenle le projet acluel, que la Commission

propose de lui renvoyer. En effet, par poslulat, l'Assemblöe demandail de reviser
les lois et d'apporler une cerlaine reduction dans Pobtention des ralions de fourrage.

La Commission s'est trouvee en face de dispositions qui augmentent de
201,800 fr. le budget des iraitements. Le chiffre actuel est de 952,700 fr.; il
serait porte par le projel federal ä 1,154,500 fr. Le projet pourrait etre renvoye
au Conseil federal avec l'observalion qu'il y aurait lieu de reduire en temps de

paix ä une les rations de fourrage, et d'examin^r la question de savoir s'il ne
serail pas possible de diminuer quelques-uns des gros iraitements portes dans les

propositions.
« M. Scherer, chef du Döpartement mililaire, reconnait qu'il n'est plus

possible ä l'Assemblee, d'enlreprendre la discussion du projet, mais le Conseil federal
ne peut s'empecber de conslaler la resislance qui se produil contre le döveloppement

des institutions militaires ; certains canlons ont mis des enlraves ä l'application

de la loi, cependant, il ne peut qu'exprimer l'espoir qu'avec le concours
des administrations cantonales el federales, on pourra mener ä bien Pimportante
ceuvre entreprise. M. Scherer demande le renvoi pur el simple sans
Observation.

« M. Kaiser (Soleure) demande le renvoi pur et simple tout en criliquant avec
vivacile divers points de l'adminislralion et la bureaucratie mililaire, qui ne fait
que fort neu de travail.

« M. Scherer defend l'administralion des reproches qui lui sont fails; il reproche
ä la Commission un parti pris de repousser le projel de loi.
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« M. Gaudi/ (St-Gall), rapporteur, röpond que la Commission n'a d'autre

sentiment quo celui du devoir; il mainlicnt les considerations qui accompagnent le
renvoi.

« Un debat aussi prolongö qu'inutile s'engage entre MM. Merkte (Thurgovie),
Vautier (Geneve) el Scherev, chef du Deparlement militaire

« En volation, on renvoie le projet au Conseil fedöral, en Pinvitant :

« 1° A introduire dans la loi meme les disposilions concernant l'indemnite de

fourrage ä aecorder aux fonclionnaires militaires, et ä restreindre celle indemnite
en temps de paix ä une ration ;

« 2° A examiner s'il n'y pas lieu d'inlroduire dös maintenant dans la loi, des

disposilions relatives aux chevaux effeclifs;
« 5° Enfin, ä diminuer le montant de ce surcroit de depenses en operant des

reductions sur le chiffre des trailemenls ou lc nombre des fonclionnaires. »

En date du 17 mars 1876, le deparlement militaire föderal a dösignö les
commandanls des ecoles et des cours de Pinfanlerie, pour 1876, comme suit :

Les öcoles pröparatoires d'officiers seronl commandees par les instrueteurs
d'arrondissement.

Les öcoles de recrues, par les mömes.
Les cours de röpötition, par les commandanls de balaillon.
Les ecoles de tir, par l'instrucleur de tir, M. le major Mcchel.
L'ecole des recrues armuriers, par le contröleur d'armes de la Ve division, M.

le capilaine Volmac
Le cours pour sous-officiers d'armement, par le möme.
Le cours pour chefs de caisson des rögimenls d'infanterie, par M. le major

Stahel, directeur du laboratoire födöral, ä Thoune.
Les ecoles centrales, par l'inslructeur en chef de l'infanlerie.

Le Conseil federal a nommö les membres des commissions d'arlillerie et des

pensions :

Artillerie: MM. le chef de l'arme, l'instructeur en chef, le chef de la section
technique, le secretaire du bureau d'artillerie et MM. les lieutenants-colonels Pac-
caud, ä Lausanne, et Huber, ä Riesbach; le major Hebbel, ä St-Gall, et capitaine
Ville, k Thoune.

Pensions : MM. les colonels Ziegler, ä Berne, Schnyder, ä Berne, Delarageaz,
ll.-L., ä Lausanne, Arnold, k Alton, et de Buren, ä Berne.

Le Conseil federal, dans sa söance du 25 courant, a nomme commandants de
regiments d'infanterie de landwehr MM. les officiers suivants :

Regiment 5, major Alois Diodati, ä Geneve; 8, comm. A. Morel, ä Corgemont;
9, lieut.-col. II. Hug, ä Coire ; 11, comm. H. Körber, äBerne; 42, comm. W. Brunner,

ä Berne ; 13, comm. A. Lüscher, ä Langenlhal; 15, comm. F. Essermann, k
Lucerne; 16, comm. N. Bütschi, ä Lucerne; 17, comm. J. Bl'äsi, ä Lausanne;
18, comm. W. Dielschi, k Bäle; 21, major R. Neher, k Schaffhouse; 22, comm.
H. Fierz, ä Küssnacht; 23, comm. H. Krauer, ä Zurich; 24, comm. J. Huber, k
Hausen; 25, comm. H. Häberli, ä Weinfelden; 26, comm. J. Bohrer, k Buchs, et
27, comm. J. Inhelder, ä Ebnat.

Ces officiers sont tous promus au grade de lieutenant-colonel.

M. le capitaine Louis Jotterand, k Biöre, est nommö ä la place de directeur du
döpöt federal de materiel de guerre ä Biöre, place devenue vacante par suite de
dömission.

Italie. Le minislere Minghelti, frappe par deux voies successifs de la Chambre
des deputes, ayant donne sa dömission, le roi Victor-Emmanuel a charge M.

Deprclis de former un nouveau minisleie, qui a öle compose comme suit;
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Prösidence et finances, M. Deprelis; affaires ötrangöres, M. Melegari, ambassadeur

ä Rerne; interieur, M. Nicotera; guerre, lieuleuanl-general Louis
Mezzacapo ; justice, M. Mancini; Iravaux publics, M Zanardelli; instruction
publique, M Coppino; marine, amiral Rrin; agricullure et commerce, M. Majorana

Colatabiano.
Si nous regretlous de-voir M Melegari quiller nolre pays, oü un long söjour,

d'abord comme refugie politique el professeur ä l'Acadömie de Lausaune, lui
avait conquis Peslime et le respect de tous ses aleniours, ainsi que Pafleclion
dövouöe de ceux qui eurent l'occasion d'entretenir des relations personnelles avec
lui, nous sommes heureux que ce soit pour revölir un posle plus digne de ses
hauts talenls comme homme d'Elat, et oü il sera, par sa parfaite affabilile, un
nouveau el pröcieux lien d'aniitiö enlre ITi3Üe el la Suisse.

Nous saluons ögalement avec plaisir l'entröe ä ce ministere d'autres velerans
distinguös des lüttes de l'independance et de l'unite de l'Ilalie, notamment du
gönerai Mezzacapo, dont la nomination ne pourra manquer d'etre bien accueillie
par l'armöe.

Neuchätel. — La föte cantonale des officiers neuchätelois aura lien au Locle
dans le courant du mois d'aoflt prochain. Le Comitö central est ainsi composö :

AI. Charles Jlosset, capitaine «i'infanterie, prösident;
M. Edouard Huguenin, 1<"' lieulenant de carabiniers, vice-president;
M. Numa Sandoz, 1« lieulenant d'infanterie, seerötaire;
M. Albert Thövenaz, fer lieutenant d'infanterie, caissier ;
M. Louis Lutz, ler lieulenant d'infanterie, assesseur;
M. Justin Pathey, l«r lieutenant d'infanterie, assesseur.
— M. le capitaine Meyer-Perrin, employö k l'arsenal de Colombier, est nommö

intendant de cet arsenal, en remplacement de M. le lieut.-colonel Sacc, dömis-
sioimaire. Les fonctions d'iniendaul comprendront dorenavant Ia comptabilitö de
cet ötablissement.

Vaud. — Les officiers ci-apres ont ötö repartis par Ie Döpartement militaire
dans les unites d'infanterie d'elite suivantes :

Carabiniers.
Bataillon n° 1. Compagnie n° 1. MM. Favre, L., lieut., k Provence; Delapraz, S.,

lieut., ä Villeneuve.
Compagnien» 2. MM. Vernet, A., lieut., k Coinsins; Ramelet, A., lieut., k Orbe.
Compagnie n° 3. MM. Despland, L., lieut., ä Cossonay; Joyet, J., lieut., k

Cossonay.

Compagnie n<> 4. MM. Favrod-Coune, Ch., lieut ä Chäteau-d'CEx; Gorjat, L.,
beut., ä Cully.

Fusiliers.
Bataillon nn 1. — Compagnie n« 1. M. Bonzon, A., lieut., ä Cossonay. N° 4,

M. Ecoffey, G lieut., k Cossonay.
Bataillon no 2. — Compagnie n° 2. M. Bonzon, G., lieut., ä Cossonay, M. Rrae-

mer, S., lieut., ä Morges.
Bataillon n° 4. —Compagnie n° 1. M. Jaccard, L.-F., lieut., k Sainte-Croix.

No 2. M. Mellet, F., 1^ lieut., ä Oron. N« 4. M. Roulet, H.-S., lieut., ä Missy.
Bataillon n" 5. — Compagnie n" 2. M. Benoit, A., lieut., k Moudon ; Id. M. Por-

chet,J.-S., lieut., ä Corcelles-Ie-Jorat. Nü 3. M.Jaton, A., lieut., ä Villars-Mcndraz.
N° 4. M. Rossat, Ulysse, lieut., ä Granges.

Bataillon no 6. — Compagnie no 1. M. Serex, Jn-Js., lieut., k Maracon. No 2.
M. Montandon, E., lieut., ä Sle-Croix. N« 3. M. Bornand, 2» lieut., k Ste-Croix.

Bataillon no 7. — Compagnie n» 4. M. Forney, Gh., lieut., ä Ouchy.
Bataillon no 8. — Compagnie no \. M. Grenier, W., lieut., k Lausanne. No 4.

M. Lederrey, L., lieut., ä Grandvaux.
Balaillon no 9. — Compagnie m> 1. M. Perrochon, L., lieut., ä Lausanne. N« 3.

M. Lederrey, C, lieut., ä Puidoux.
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